
N° 13681*03

 PROCÉDURE DES CALAMITÉS AGRICOLES - DEMANDE D'INDEMNISATION DES PERTES 
Le régime des calamités agricoles a pour but d’indemniser des pertes de récolte et/ou des pertes de fonds que vous auriez subies

lors d’événements météorologiques contre lesquels vous n’auriez pu protéger vos productions.

Articles L361-1 à 8 et D361-1 à D361-42 du Code rural et de la pêche maritime

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information. veuillez transmettre l’original à la Direction départementale des
territoires du Tarn – 19 rue de Ciron 81019 ALBI cedex 09 et veuillez en conserver un exemplaire

GEL DU  4 AU 14 AVRIL 2021
DATE LIMITE DE  DEPOT DES DOSSIERS À LA DDT DU TARN  :  6 janvier 2022

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| N° PACAGE :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

Nom et prénom ou raison sociale : _____________________________________________________________________________________

Statut juridique de l’exploitation : ______________________________________________________________________________________
(Exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA)
Pour les GAEC , veuillez préciser le nombres d'associés : _____________

Adresse : __________________________________________________________________________________________________________
                                                          
Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ____________________________________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
                                   Fixe              Mobile

 Mél : _____________________________________________________________________________________________________________

|__|__|__|__|| __|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__|
IBAN - Identifiant international de compte bancaire

|__|__|__|__||__|__||__|__||__|__|__|
BIC - Code d'identification de la banque

Commune principale de localisation de vos pertes (si différente de vos coordonnées) :  

 Code postal :|__|__|__|__|__|   Commune : 
________________________________________________________________________________

SAU

 SAU totale : _________________ ha  (exemple : 12,04 ha)

 Si une partie de votre SAU est située sur d'autre(s) département(s), veuillez l'indiquer dans le tableau ci-dessous :

Surface (ha) Département 
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

COORDONNÉES  DU DEMANDEUR

COORDONNÉES DU COMPTE BANCAIRE
Joindre un RIB-IBAN ou inscrire ci-après les coordonnées de votre compte bancaire
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Catégorie animaux

91202 Bovins mâles de 1 à 2 ans race à viande
91204 Autres bovins mâles de 1 à 2 ans race laitière
91206 Autres bovins mâles plus de 2 ans labellisés race laitière
91300 Boeuf de plus de 2 ans race à viande
91324 Veaux de lait sous la mère labellisés
91331 Veaux de lait sous la mère
91332 Veaux de lait sous la mère bio
91400 Brebis laitières
91401 Brebis laitières bio
91500 Brebis viandes
91501 Brebis viandes bio
91602 Canard prêt à gaver
91604 Canards à rôtir
91606 Canards gavés
91702 Chevreaux
91706 Chevreaux de boucherie (non intégration)
91800 Juments de Race Lourde
91810 Chevaux de selle
91820 Poulains
91900 Chèvres laitières lait non transformé
91901 Chèvres laitières lait non transformé bio
91902 Chèvres laitières lait transformé
91903 Chèvres laitières lait transformé bio
92202 Génisses de souche de 1 à  2 ans - laitière
92206 Génisses de souche de 1 à 2 ans labellisées
92304 Génisses engraissement race à viande de 1 à 2 ans
92306 Génisses engraissement race laitière de 1 à 2 ans
92500 Lapins naisseur engraisseur
92602 Oies prêtes à gaver
92604 Oies à rôtir
92606 Oies gavées
92705 Agnelet ou agneau de lait bio
92706 Agneaux engraissement
92707 Agneaux engraissement bio
92900 Pintades
93000 Truies naisseurs 7 kg
93002 Truies naisseurs 25 kg
93100 Truies naisseurs engraisseurs
93102 Porc charcutier avec post-sevrage
93105 Porc charcutier sans post sevrage
93106 Porc charcutier sans post sevrage bio
93206 Poules pondeuses - Oeufs de consommation
93207 Poules pondeuses - Oeufs de consommation bio
93305 Poulets labellisés
93307 Poulets standards
93402 Vaches laitières de 5000 à 6000
93403 Vaches laitières de 5000 à 6000 bio
93404 Vaches laitières de 6000 à 7000
93405 Vaches laitières de 6000 à 7000 bio
93406 Vaches laitières de 7000 à 8000
93407 Vaches laitières de 7000 à 8000 bio
93503 Vaches nourrices (allaitantes) labellisées
93601 Vaches nourrices (allaitantes)
93602 Vaches nourrices (allaitantes) bio

LES PRODUCTIONS ANIMALES  DE VOTRE EXPLOITATION
(à compléter uniquement dans le cadre de pertes de récolte (*))

 Utilisation des surfaces de votre exploitation durant l'année du sinistre (2021)

Code Effectifs permanents
(présents à la date du sinistre)

Effectifs vendus
 l’année précédente 2020

 (hors réforme)
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Catégorie d’animaux en production Unité

91214 Apiculture ruches pastorales (miel) kg
91215 Apiculture ruches sédentaire (miel) kg

ELEVAGES AVEC DECLARATION PARTICULIERE
Eléments (m2, kg...) de vos élevages avec une saisis particulière effectuée par catégorie (ex: pisciculture) ou production (ex: miel)

Code Eléments déclarés permanents
(présents à la date du sinistre)
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Libellé culture Ha a ca Libellé culture Ha a ca
90283 Thym bio 93332 Maïs sec
90431 Origan 93334 Maïs semence bio
91010 Abricotier 93362 Maïs fourrager(ère) irrigué(e)

91070 Ail 93363 Maïs fourrager(ère) sec
99352 Ail rose de Lautrec 93380 Melon
91230 Artichaut 93381 Melon bio
91290 Asperge 93682 Navet industrie
91310 Aubergine 93720 Nectarine
91315 Aubergine sous abri froid 93721 Nectarine bio
91376 Avoine 93742 Noisetier
91377 Avoine bio 93769 Noyer traditionnel
91470 Betterave potagère 93770 Noyer traditionnel bio
91550 Blé dur bio 93822 Oignon blanc bio
91551 Blé dur hiver 93823 Oignon couleur
91581 Blé tendre bio 93874 Olivier bouche irrigué(e)
91582 Blé tendre hiver 93875 Olivier bouche sec
91630 Carotte 93877 Olivier huile irrigué(e)
91631 Carotte bio 93878 Olivier huile sec
91690 Céleri branche 93909 Orge bio
91756 Mélange de céréales 93913 Orge hiver
91770 Cerisier 93914 Orge printemps
91830 Châtaignier bio 93960 Parcours herbacé
91831 Châtaignier bouche 93962 Landes
92033 Chou fleurs 94000 Pastèque
92150 Cognassier 94040 Pêcher
92180 Colza bio 94041 Pêcher bio
92183 Colza hiver 94083 Pépinière fruitière
92240 Concombre 94151 Pépinière viticole greffé-soudé

92320 Courgette 94181 Petits fruits rouges
92640 Fèverole bio 94200 Pois potagère 
92641 Fèverole hiver 94201 Pois potagère bio
92642 Fèverole printemps 94203 Pois potagère industrie
92660 Fève potagère 94270 Pisciculture
92706 Méteil fourrager 94330 Aneth
92709 Sorgho fourrager(ère) 94410 Poireau
92714 Fourrages annuels 94411 Poireau bio
92723 Fraisier 94430 Poirier
92728 Fraisier bio 94440 Poirier irrigué(e)
92740 Framboisier 94474 Pois chiche
92926 Haricot vert 94475 Pois chiche bio
92941 Haricot sec bio 94490 Pois protéagineux bio
92945 Haricot sec industrie 94494 Pois protéagineux sec
93020 Jachère aidée 94535 Poivron sous abri froid
93060 Kiwi 94550 Pommier
93106 Lavande bio 94554 Pommier bouche bio
93107 Lavande clonale 94558 Pommier golden bouche
93147 Lavandin bio 94560 Pommier granny smith bouche

93181 Lentille bio 94567 Pommier rouge
93221 Lin oléagineux 94570 Pommier fuji
93328 Maïs bio 94571 Pommier pink lady
93330 Maïs irrigué(e) 94574 Pommier Gala

LES PRODUCTIONS VéGéTALES DE Votre exploitation 
(à compléter uniquement dans le cadre de pertes de récolte (*))

 Utilisation des surfaces de votre exploitation durant l'année du sinistre (2021)

Code
 Culture

Code
 Culture
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Libellé culture Ha a ca Libellé culture Ha a ca
94575 Pommier Braeburn 96013 Vigne non en production

94620 Pomme de terre 96052

94621 Pomme de terre bio 96060

94661 Potiron, Courge, Citrouile bio 96061

94700 Prairie naturelle 96069

94720 Prairie temporaire 96075
94780 Prunier de table 97026 Vigne AOC Blanc
94781 Prunier de table bio 97099 Vigne AOC Rouge

94796 99997 Vigne AOC Bio
95601 Vergers non en production 98602 Safran
94863 Vigne raisin de table 98700 Ail semence
94864 Vigne raisin de table bio 98701 Aneth semence

95006 Romarin bio 98705
95086 Salade 98709 Blé dur semence
95102 Sarrasin 98711 Blé tendre semence
95103 Sarrasin bio 98713 Carotte hybride semence
95121 Sarriette bio 98714 Carotte population semence

95144 Sauge officinale bio 98720 Chicorée semence
95163 Seigle 98724 Choux semence
95164 Seigle bio 98725 Colza semence

95204 Dactyle semence 98727
95212 Luzerne semence 98741 Laitue semence
95213 Fétuque élevée semence 98746 Maïs mâle stérile semence

95220 Ray-grass d'Italie semence 98747 Maïs semence
95227 Ray-grass hybride semence 98749 Oignon hybride semence
95230 Trèfle violet semences 98750 Oignon population semence

95300 Soja bio 98751 Orge semence hiver
95302 Soja irrigué(e) 98753 Persil semence
95303 Soja sec 98766 Tournesol semence
95345 Sorgho bio 98768 Triticale semence
95346 Sorgho irrigué(e) 98776 Ciboule OP semence
95347 Sorgho sec 98782 Betterave population semence

95387 Tabac blond Burley 99240 Luzerne
95390 Tabac blond Virginie
95391 Tabac brun
95421 Tomate bio
95430 Tomate sous abri froid
95447 Tournesol bio
95449 Tournesol huile
95451 Tournesol irrigué(e)
95452 Tournesol sec

LES PRODUCTIONS VéGéTALES DE Votre exploitation 
(à compléter uniquement dans le cadre de pertes de récolte (*))

 Utilisation des surfaces de votre exploitation durant l'année du sinistre (2021)

Code
 Culture

Code
 Culture

Vigne vin de pays Blanc
(IGP, Côtes Tarn, 
Comté Tolosan)

Vigne vin de pays Rosé
(IGP, Côtes Tarn,
 Comté Tolosan)

Vigne vin de pays Rouge
(IGP, Côtes Tarn, 
Comté Tolosan)
Vigne vin de table Blanc
(sans IG)
Vigne vin de table Rouge, 
Rosé (sans IG))

Prunier de table
 Americano japonais

Betterave pot. Hybrides
 Semence

Cucurbitacées
 Autres semence



Veuillez remplir les annexes concernant les déclarations de récolte  des cultures ayant subi des dommages :
Annexe 1 :  Déclaration des récoltes des cultures ayant subi des dommages en quantité  en arboriculture
Annexe 2 : Inventaire des vergers sinistrés 2021
Annexe 3 : Déclaration des récoltes des cultures ayant subi des dommages en quantité en maraîchage
Annexe 4 : Rotation des cultures maraîchères
Annexe 5 Déclaration des récoltes ayant subi des dommages en quantité en miel

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit
un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de l’organisme qui traite votre demande. 

Pièces Obligatoire/facultatif 
Pièce
jointe

Exemplaire original de cette demande d’aide dûment complété, daté et 
signé Obligatoire 

Annexes déclaration des pertes de récoltes et /ou des pertes de fonds Obligatoire en fonction du type de perte 
Pièces justificatives attestant des pertes de récolte (*) et / ou des pertes 
de fonds 

Obligatoire 

Relevé d’identité bancaire 

En cas de changement des coordonnées bancaires 
connues de la DDT(M) et si vous avez fait le choix de
ne pas compléter l'encadré du présent formulaire 
intitulé « Coordonnées du compte bancaire »



Attestation(s) d'assurance par compagnie Obligatoire 
Document établissant les droits du demandeur sur les biens sinistrés Obligatoire 

Je soussigné (nom et prénom ) : _________________________________________________________

– certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ;
– certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces jointes.

Je déclare ne pas percevoir de pension de retraite agricole. 
 
Je demande à bénéficier d'une indemnisation au titre de la procédure des calamités agricoles.  

Je m'engage, sous réserve d'attribution de l'aide (*) : 

  à délivrer tout document ou justificatif demandé par l'autorité compétente pendant 3 années ; 
  à me soumettre et à faciliter l'ensemble des contrôles administratifs et des contrôles sur place ;
  en cas de perte de fonds (dégâts relatifs aux sols, ouvrages et cultures pérennes), à employer sur l'exploitation la totalité de  

l'indemnisation perçue au titre des calamité agricoles. 

Je suis informé qu'en cas d'irrégularité ou de non respect de mes engagements, le remboursement des sommes perçues sera
exigé, majoré d'intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans exclure d'autres poursuites et sanctions
prévues par les textes en vigueur.
 

–Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| Signature  (de tous les associés si GAEC) :

 (*) Veuillez cocher les mentions utiles

RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION  
À L'USAGE DU MINISTÈRE EN CHARGE DE L'AGRICULTURE – NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE SECTION

SINISTRE : Gel du 4 au 14 avril 2021___________    DATE DE RÉCEPTION : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|
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SIGNATURE ET ENGAGEMENTS

LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES À JOINDRE À VOTRE DEMANDE 

MENTIONS LÉGALES

PERTES DE RÉCOLTE


	Surface (ha)
	Département

